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La mort et la memoire
Le monument funeraire et commemoratif ä Lausanne

Philippe Maendiy

Mort et memoire. Aborder la commemoration, c'est se confronter ä

ces deux notions intimement liees, mais si difficile ä definir, parce
que souvent insaisissables, fluctuantes au gre du temps et de

l'evolution de nos societes. La memoire a fait l'objet, voici plus d'une
dizaine d'annees, d'un repertoire des lieux oü eile a pu s'incarner1 :

« Musees, archives, cimetieres et collections, fetes, anniversaires,
traites, proces-verbaux, monuments, sanctuaires, associations, ce sont
les buttes temoins d'un autre äge, des illusions d'eternite ».2

Aujourd'hui, la donne a change. L'autorite, les citoyens, ont
renonce ä eriger des statues aux grands hommes. La municipality de

Lausanne a inaugure dix plaques commemoratives en l'honneur de

personnalites dont la vie fut liee ä la cite.3 L'association Plans-fixes a

entrepris une autre demarche : fixer sur pellicule des individus remar-
quables par leur activite dans des domaines tres divers. Le changement
de support, de la statue ä l'image argentique, a egalement change la

visibilite de l'hommage. De place publique en cinematheque, la
repercussion devient differente.

1 Pierre Nora (ed Les lieux de memoire, Paris, Gallimard, 3 vol 1997 [1984-
1992]

2 Pierre Nora, « Entre memoire et histoire. La problematique des lieux », Les lieux
de memoire, p 28

3 L'initiative a vu le jour ä la suite de l'adoption par le conseil communal, le 31

janvier 1995, d'une motion de Marcelle Foretay-Amy Une circulaire du Service des
affaires culturelles de la Ville de Lausanne (datee du 10 sept 1997) mentionne que
« cette demarche originale [ ..] a l'avantage de rendre la ville moins anonyme et de

fournir des reperes historiques ä ceux qui s'interessent au passe de notre cite [ ]

regroupees par theme, ces plaques pourront en effet servir de fil conducteur ä des

promenades attrayantes » Les personnalite honorees ä cette date sont • Serge Diaghilev,

Edward Gibbon, Benjamin Constant, Felix Vallotton, W A. Mozart, Benjamin
Bolomey, Voltaire, Pierre de Coubertin, Antoinette Quinche et Valerie de Gasparin
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Ä l'origine, le cimetiere

Envisager la question du commemoratif, c'est d'abord se pencher sur
l'histoire du funeraire et des cimetieres. Tout monument commemoratif

possede une dimension funeraire. II est en effet rare que l'on
commemore les vivants. Les monuments funeraires par contre n'ont
pas toujours eu une dimension commemorative. Les Egyptiens
enterraient leurs morts avec un viatique pour l'au-delä, de maniere ä

pourvoir ä leurs besoins lors du long voyage. Les representations
funeraires decrivaient les evenements qui attendaient le mort apres
son deces. Ce sont les Grecs, particulierement en Attique lors de

l'epoque classique, qui introduisirent la representation imaginative
du passe des defunts, ainsi que la representation realiste de ceux qui
leur survivaient. Jusqu'au Ve siecle, la mort est exclue de la cite, et la

tombe dans son individuality est plus importante que l'endroit oü
eile est dressee. Les morts vont ensuite progressivement penetrer dans

la cite sous l'influence du christianisme. L'opinion populaire ne

distinguant pas l'äme du corps, le corps glorieux du corps charnel, le

corps doit etre enterre lä oü l'äme se voit offrir les meilleures
conditions de resurrection.

Alors que les cimetieres lausannois faisaient partie integrante de

la cite jusqu'au XVIIT siecle4, le developpement de la medecine et
des theories hygienistes amenerent un changement des mentalites. Ä
Paris, un arrete du Parlement du 12 mars 1763 exige la fermeture des

cimetieres intra-muros afin d'en creer huit ä l'exterieur de la ville.
L'arrete n'est pas immediatement applique, mais ses dispositions
s'etabliront graduellement jusqu'ä aboutir au decret du 23 Prairial
an XII (12 juin 1804), instituant les reglementations des trois cimetieres

extra-muros de Paris qui interdisent l'inhumation dans l'enceinte
de la ville comme dans les eglises, et autorisent l'achat de concessions

et l'elevation de monuments. A Lausanne, le bourgmestre Pollier-
Germain propose le 7 juin 1791 au Conseil des Deux-Cents de

deposer une motion aupres de Leurs Excellences visant ä interdire les

4 Les cimetieres de la cathedrale, de Saint-Pierre, de Saint-Francois, de la Madeleine,

de Saint-Jean. Voir ä ce sujet Marcel Grandjean, Les Monuments d'art et
d'histoire du Canton de Vaud, Tome 1, Ville de Lausanne, Bale, 1965, pp. 294-296,
et Marcel Grandjean, Les Monuments d'art et d'histoire du Canton de Vaud, Tome 4,
Ville de Lausanne, Bäle, 1981, p. 399.
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cimetieres intra-muros et les ensevelissements dans les eglises. Cette
motion eut pour effet de fermer le cimetiere de la cathedrale et
d'ouvrir des cimetieres exterieurs.5 L'arrete sur les cimetieres du
16 janvier 1812, en cela semblable ä l'arrete du 26 mars 18346, etablit
dans son article Ier: « Aucun cimetiere ne peut etre etabli dans
l'enceinte d'une ville ou d'un village », et dans l'article 9 : «II est

permis de poser des pierres sepulcrales ou autres signes de souvenir
sur les tombes, pourvu qu'ils n'empechent pas ä la rotation des fosses ».

L'abandon des cimetieres intra-muros amene en meme temps une
nouveaute d'importance : l'individualisation des tombes. En place
des charniers du Moyen Age, chaque personne decedee beneficie
desormais d'un emplacement d'inhumation personnel. C'est cette
individualisation du mort qui ouvre les portes ä la commemoration.

II faut attendre 1898 pour voir l'erection d'un monument propre-
ment commemoratif, celui du Major Davel ä la place du Chateau.
Jusqu'ä cette date, funeraire et commemoratif sont intimement lies.
Preuve en sont les nombreux tombeaux de la cathedrale7, tombes
d'eveques ou de nobles du Moyen Age, dont le plus celebre exemple
est le tombeau d'Otton Ier de Grandson.8 Les monuments et plaques
funeraires du XVIIP siecle n'obeissent plus aux memes intentions :

la oil le Moyen Age preconisait l'enterrement au plus pres du saint
(ad sanctos), de maniere ä profiter des retombees de l'aura favorable
des corps saints, ou plus tard, au plus pres de l'autel (apud ecclesiam),
lieu du sacrifice eucharistique, lorsque l'eglise tendait ä prendre la

5 B. van Muyden, Pages d'histoire lausannoise. Bourgeois et habitants, Lausanne,
Georges Bridel et Cie editeurs, 1911, pp. 383-386. S'ouvrent ainsi des cimetieres qui
fermeront au gre des extensions successives de la ville: Saint-Roch (1792-1835),
Ouchy (1792-1834), Montagibert (1798-1840), Le Calvaire (1811-1917), Saint-
Laurent (1835-1841), La Sallaz (1840-1946), La Pontaise (1841-1880) deplace a sa

fermeture aux Plaines-du-Loup (lui-meme ferme en 1918). Montoie est inaugure en
1865 et le Bois-de-Vaux en 1924.

6 Arrete sur les cimetieres et instructions pour les preposes ä la Visite des morts du
26 mars 1834, Lausanne, Imprimerie de Higuon, Aine, 1834,

7 Eugene Bach et al., Les Monuments d'art et d'histoire du Canton de Vaud, Tome
2, La cathedrale de Lausanne, Bale 1944, pp. 307-325 ; Marcel Grandjean, op. cit.,
1981, pp. 411-416.

8 Eugene Bach et al., op. cit., 1944, pp. 310-311, pp. 381-382 ; Henri Carrard,
« Ä propos du tombeau du chevalier de Grandson », Memoires et documentspubliispar
la Societe d'histoire de la Suisse romande, seconde serie, tome II, Lausanne, Georges
Bridel et Cie Editeurs, 1890.
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place du saint dans le sentiment de devotion lie ä l'exigence du lieu
de sepulture9, le XVIIL siecle voir s'affirmer sous l'influence des

Lumieres la separation entre Fame et le corps. La foi en la resurrection
n'est done plus directement tributaire du voisinage immediat du corps
et de l'äme. La fonetion du tombeau a l'eglise, d'eschatologique
devient commemorative. Ainsi, les tombeaux et dalles du croisillon
nord de la cathedrale par exemple10 obeissent plus ä un hommage
monumental (au sens de monument: qui fait se souvenir, aspect
retrospectif, plutot que prospectif)11 qua une exigence d'ordre
anticipates qui augurerait de la destinee des defunts dans l'au-dela.

Au vu de ceci, et de la nationalite des defunts, l'idee d'un
rapprochement avec un « Westminster lausannois » semble appropriee. Le

monument funeraire d'Henriette Canning12 est edifie en 1818, e'est-
ä-dire longtemps apres l'adoption de la motion de Pollier-Germain,
et beneficie done d'un regime d'exception. Le Conseil d'Etat decide
d'accorder l'autorisation d'edifier le monument, au vu des circons-

tances exceptionnelles « puisqu'il s'agit de l'fipouse d'un Ministre de S.M.

Britanique [sic], residant en Suisse », mais neanmoins rappelle « qu'il
existe une loi qui defend toute sepulture dans les temples ».13 La

personnalite de la defunte (au travers de celle de son mari) permet
un sauf conduit pour un lieu exceptionnel, tout en confirmant la
cathedrale comme un lieu d'exception.

Si les notables sont presents, l'Etat n'est pas en reste. Une plaque
mentionne la proclamation de 1'Independance vaudoise, la fondation
de la Republique du Leman et la constitution des autorites de la

Republique helvetique.14 Une autre rappelle le sacrifice de Davel,
« martyr des droits et de la liberte du peuple vaudois »15, alors qu'une

9 Sur ces questions, voir l'ouvrage fondamental de Philippe Aries, L 'homme devant
la mort, Paris, Seuil, 1985 [1977] et celui de Paul Binski, Medieval Death. Ritual and
Representation, Londres, British Museum Press, 1996.

10 Dalles des Anglais Guillaume Legge et Robert Ellinson et des Ecossais Guillaume
Calderwood et James S. Durham Calderwood, mausolee de la princesse russe Catherine
Orlow (sur l'histoire mouvementee de ce dernier, voir FAL, 7 et 14 nov. 1936).

11 Au sens oil Panofsky entend ces termes, Erwin PANOFSKY, La sculpturefuneraire :

de l'ancienne £gypte au Bernin, Paris, Flammarion, 1995 [1964], pp. 22-23.
12 Eugene Bach et ah, op cit., 1944, p. 324, fig. 312 ; Marcel Grandjean, op. cit.,

1981, pp. 360-362, pp. 414-416.
13 ACV, K III 10/75, protocole de la seance du Conseil d'Etat du 19 juin 1817.
14 Plaque erigee selon le decret du Grand consed du 13 mai 1897.
15 Plaque erigee le 24 avrd 1839.
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troisieme rend hommage « Aux 574 soldats vaudois morts pour assurer
la securite de la Patrie suisse » lors de la Premiere guerre mondiale.
Eglise, Etat, personnalites, tout concourt ä realiser un microcosme
d'une societe officielle telle quelle se revait.

Le modele d'un Westminster etranger, lieu de consecration et de

souvenir des faits et hommes de l'histoire de France, est mentionne

par Dominique Poulot16 pour caracteriser le Musee historique des

monuments franqais des Petits-Augustins, espace de concretisation
d'un imaginaire national, qui par la juxtaposition ou l'opposition des

monuments importants de l'histoire de la nation, presente une mise

en scene artificielle obeissant aux necessites d'un discours ideologique.
Cet Elysee est considere ä juste titre par John Soane comme prefi-
gurant le cimetiere du Pere-Lachaise17 (il influence egalement les

realisations de Soane lui-meme).18 Poulot fait remarquer : « Dans une
large mesure, la collection de personnages elaboree par Lenoir releve

ainsi d'une reconnaissance nouvelle des affects prives au sein de

l'espace public ».'9

Prive/public : la question est fondamentale. Le monument comme-
moratif est porteur d'un discours ä l'attention du public : signe, il
doit son importance tant ä la signification qui est placee en lui qua
la signification qui en est perdue. L'espace public etant accapare en
France par les attributs de la monarchie, puis par les signes politiques
de la revolution, periode mouvementee d'alternances ideologiques,
le cimetiere, en particulier le Pere-Lachaise, offre un espace prive (ou
plus precisement semi-prive, son acces etant libre ä tout un chacun)
propice ä accueillir au travers des monuments des discours impossibles
ä tenir sur la place publique.20 Ä Lausanne, la question a ete posee
lors de l'inauguration du buste du General Veillon au cimetiere du

16 Dominique Poulot, Musee, nation, patnmoine, Paris, Galhmard, 1997, pp.
285-304.

17 Alexandre-Theodore Brongniart, 1739-1813. Architecture et decor, cat. expo.,
Paris, Paris-Musees, 1986, p. 296.

18 Giles Watfrfield (ed.), Soane andDeath. The Tombs andMonuments ofSirJohn
Soane, Londres, Dulwich Picture Gallery, 1996.

19 Dominique Poulot, op. cit., 1997, pp. 337.
20 Une illustration en est donnee au travers du monument au General Foy par

David d'Angers et Ldon Vaudoyer, Nadine A. Pantano « Liberal Politics and the
Parisian Cemetery : David d'Angers and Leon Vaudoyer's Monument to General Foy,
1825-1831 », The Oxford ArtJournal, 20, 1, 1997.
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Calvaire ä La Sallaz, le 22 septembre 1872. Ce buste d'Eugene
Grasset21, place sur sa tombe plus de trois ans apres l'inhumation du

general, provoqua un vif debat dans la presse au sujet des discours
fortement politises prononces lors de l'inauguration.22 De meme, lors
de l'inhumation de Frederic-Cesar de La Harpe au meme cimetiere
debut avril 1838, les discours prononces, tenus pour tendancieux,

provoquerent des reactions houleuses. Un lecteur anonyme ecrit dans
la Gazette de Lausanne: « Une disposition de l'autorite interdit tout
discours prononce sur la tombe de celui que l'on conduit au champ
de repos »23, avant de se lancer dans un panegyrique de La Harpe. Le
redacteur Mieville indique que les Vaudois demandent I'erection d'un
monument commemoratif. Une souscription etant ouverte, la Gazette

se propose de recevoir les dons.
Du champ politique, la question p rive/public se deplace vers le

domaine esthetique. Une intervention de M. Jeanneret-Minkine ä la

seance du Conseil communal du 30 mai 1922 au sujet de l'esthetique
des monuments funeraires individuels du cimetiere de Montoie fustige
la laideur de nos cimetieres, due ä l'absence d'intervention de la

municipality : « La question doit etre elevee au-dessus des questions
de pierres funeraires, jusqu'a des questions d'art public. II ne s'agit
pas d'art prive : chacun est libre d'avoir chez lui tout ce qu'il veut.
Beaucoup de gens vont au cimetiere pour elever leur äme, ils n'y voient
pas que la tombe du disparu, mais l'ensemble ».24

Commemorer l'independance :

entre figures heroi'ques et blocs erratiques

Davel, La Harpe, toute histoire du commemoratif ä Lausanne semble
devoir commencer par ces figures marquantes. Pourtant, les intentions
de commemoration de ces personnages historiques connaissent des

revers de fortune. Une fois erige l'obelisque La Harpe, portant quatre
medaillons de Pradier, sur File artificielle en face de Rolle le

21 Anne Murray-Robertson, Crasset, pionmer de I'art nouveau, Lausanne, Ed. 24
heures/Paris, Bibliotheque des arts, 1981, pp. 47-48.

22 GdL, 23 sept. 1872 ; La Revue, 28 sept. 1872.
23 GdL, 6 avril 1838.
24 BCCL, 30 mai 1922, p. 450.
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26 septembre 184425, le travail de deuil semble avoir ete accompli.
Ne restent plus ä Lausanne que les tombes de La Harpe et de sa femme,
deux steles on ne peut plus modestes au cimetiere du Calvaire.26

Quant au major Davel, le tribut paye par La Harpe semble avoir
reveille les velleites commemoratives d'un peuple qui avait oublie ce
heros illumine et desarme, meme si, une fois la plaque ä la memoire
de Davel apposee sur le mur ouest du croisillon nord de la cathedrale27,

il retomba momentanement dans l'oubli. Le tableau de Gleyre provoqua
un reel enthousiasme populaire en 1850. Puis, en 1861, un lecteur
de la Gazette de Lausanne ecrit au sujet de l'esplanade de Montbenon,
menacee d'etre defiguree par une construction moderne obturant la vue.
II propose de transformer cette terrasse en Terrasse Davel. Rappelant
l'execution de Davel, il mentionne le tableau de Gleyre, mais estime

l'hommage insuffisant: « Cette terrasse, honoree d'un nom si beau,

nos descendants auraient voulu sans doute y voir la statue ideale du

type predestine de la liberie vaudoise. [...] Les mains sur la garde de

son epee, en face des Alpes, tournant un peu la tete vers Cully et le

soleil levant, Davel aurait ete, ä cette place, l'objet du respectueux
hommage des enfants de nos enfants ».29 Et plus loin, il va jusqu'ä
envisager sur cette terrasse qui devait s'etendre de Derriere-Bourg ä

Montbenon, une sorte de Pantheon vaudois de plein air : « Et qui
aurait empeche, meme dans un avenir prochain, de voir aussi dans ce

sanctuaire, qui n'aurait eu pour dome que le ciel, les bustes en bronze

25 On hesitait sur le lieu ou eriger le monument, certains estimaient que Lausanne,
« comme localite plus centrale » etait mieux a meme de recevoir le monument.
L'inauguration a Rolle fut un echec, la population ne sachant s'il fallait considerer La

Harpe comme un « traitre a la patrie ou [le] cofondateur du canton de Vaud », voir
Paul-Andre Jaccard, La sculpture, coll. Ars Helvetica 7, Disentis, Desertina, 1992, p.
198.

26 Alors qu'un peu plus tard, le monument au lieutenant colonel Duplessis,
instructeur chef, aujourd'hui oublie, se verra entoure de plus d'attention (AVL 307-
6-2/2, lettre du marbrier Turel ä la Municipality concernant le monument au colonel
Duplessis, le 6 aoüt 1852).

27 Mention est faite dans le testament de La Harpe de consacrer dix louis « ä

l'erection d'un monument destine ä rappeler la memoire du major Davel» (GdL,
10 avril 1838).

28 Signe ttt, puis J.P., GdL, 12, 19, 20, 22 fevrier, 2, 7, 9 mars 1861. II publiera
une plaquette signee de son nom (Jacques Porchat, La terrasse Davel. Lettre a mes

concitoyens, Lausanne, Imprimerie de Louis Vincent, 1861), que la GdL annoncera par
un encart dans son edition du 2 mars 1861.

29 GdL, 20 fevrier 1861.
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de quelques illustres vaudois, ou d'excellents citoyens qui ont bien
merite de la patrie ». En homme de son temps, il sait meler percee
technique et sentiment du sacre, promotion touristique et fibre
patriotique.30 La culpabilite des citoyens vaudois ne semblant pas encore
assez forte, les evenements de l'Independance vaudoise semblent
devoir attendre une epoque plus favorable pour etre a nouveau fetes.

Qu'en est-il de la ferveur commemorative au moment meme du
deroulement de ces evenements En revenant dans le temps, on peut
constater que, comme en France, la revolution s'est deroulee sur un
mode trop rapide pour produire d'autres monuments que des monuments

ephemeres. Les arbres de liberte tiennent une place preponde-
rante, tant du point de vue symbolique que physique. La Harpe lui-
meme ne donne-t-il pas une injonction formelle : « 13e decret, qui
ordonne de planter des arbres de liberte, d'effacer les armoiries des

cantons partout oü elles se trouvent, et de porter la cocarde verte
ancien signe de ralliement des Suisses ».31 En 1798, ce sont plus de

7000 arbres qui sont plantes en moins de quatorze jours dans toute
la Suisse, jusque dans la fosse aux ours de Berne.32 L'arbre de liberte
est un monument d'insurrection. Derive de l'arbre de mai, arbre sans

racine, il figure la rapidite des bouleversements et l'absence d'attaches
conservatrices. D'arbre de liberte, il deviendra l'arbre de la liberte, et

par la « s'affaiblira en s'emblematisant ».33 L'arbre, de par sa croissance

lente, invisible mais ineluctable, est un symbole puissant. Certain de

survivre ä une generation humaine, il voit sa longevite assuree par

30 Jacques Porchat, op «r,1861,p 8 « Plus Lausanne est beau, plus il attire ä

lui les etrangers de tous les coins du monde » ; p 12 « Et, de cette gare et du chemin
de fer, temoignage des merveilles que notre äge sait produire, les voyageurs se diraient
aussi de loin, en apercevant la noble figure, [que la petite republique] salt faire aussi
quelque chose pour le plus precieux et le plus admirable de ses souvenirs ».

31 Frederic Cesar La Harpe, A.-F.-V. Perdon[n]et, Instructions pour I'Assemblee

representative de la Republique Lemanique, Pans, 1798, p. 5
32 Le Nouvelliste vaudois et etranger, supplement du samedi 31 mars 1798. Les

ours, achemines vers Paris par le citoyen Junod, sont montres ä Lausanne, trois
plaques portant le nom des Excellences bernoises apposees sur leur cage.

33 MonaOzouF,« Du mal de liberte ä l'arbre de la liberte • symbolismerevolutionnaire
et tradition paysanne », Ethnologie frangaise, 5, 1975, pp 9-32. L'arbre de liberte en
Suisse a ete analyse par Wilfned Ebert, Derfrohe Tanz der Gleichheit Der Freiheitsbaum

in der Schweiz 1798-1802, Zurich, Chronos, 1996
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delä la memoire d'une epoque.34 Le choix des essences n'est pas sans

importance : si le chene est image de puissance et de croissance lente35,

que signifient par contre le peuplier ou le tilleul ?36

On ne peut identifier ä Lausanne aucun arbre de liberte datant de

l'Independance vaudoise, meme si Ton sait qu'il en existait un certain
nombre. Le seul arbre du canton que Ton peut nommer de maniere
certaine se trouve ä Cully, pres de l'obelisque Davel, bien que la plaque
qui l'accompagne ne soit pas une garantie süffisante de legitimite
historique.

Le bloc erratique, autre monument naturel, de par sa persistance
et sa resistivite, de par l'enigme qu'il a pose durant des siecles37, ne

pouvait que devenir un hommage ä forte puissance symbolique (mais
aussi, ce qui n'est pas negligeable, ä faible engagement financier).
Ainsi, le bloc decouvert pres de l'Avenue du Leman lors du Festival
vaudois de 1903 s'est vu incarner le centenaire de l'Independance
des 1911. Le monument Davel de Vidy est egalement forme d'un
bloc erratique, offert par la commune de Vaugondry.

Le ministre des arts et sciences de la Republique helvetique,
Philippe Albert Stapfer envoie une lettre comprenant un arrete visant
ä proteger et ä inventorier les monuments :

Je joins ä cet envoy un arrete du 26 juin sur la conservation des

monuments qui n'a pas besoin de commentaires pour des citoyens
aussi eclaires et opposes au vandalisme que vous. II y a surtout ä

Lausanne des monumens qui portent l'empreinte de la barbarie du

34 Le chene de Sauvabelin, coupe alors qu'äge de 357 ans, possede sa propre plaque
commemorative, renvoyant au Musee historique de Lausanne, oil le discours museo-
logique presente la longevite de l'arbre au moyen de la dendrochronologie. La plaque
etablit la memoire, la science etablit la duree.

35 Le chene remplace le monument dans bien des cas. La pose d'une plaque s'avere
alors süffisante, comme celle commemorant le forestier Edmond Davall fondateur
de l'economie forestiere vaudoise, ä Chene-de-Gland. Ici, l'hommage de la nature est
double, la plaque etant scellee sur un bloc erratique « datant paralt-il de deux cent
mille ans et provenant de Vallorcine » (FAL, 8 juin 1953).

36 Edouard Dapples a plante un peuplier sur le site de l'execution de Davel ä Vidy
aux alentours de 1870 : « bien peu nombreux etaient ceux d'entre nous capables
d'attribuer une signification ä cet arbre qui, melancoliquement, balan^ait ses pales
rameauxdans la solitude et l'abandon de Vidy » (PS, n° 147, 10 mai 1899). Rappelons
1' importance du choix et de la disposition des essences dans l'environnement funeraire.

37 Sur les blocs erratiques du Canton de Vaud, voir Daniel Aubert, « La protection
des blocs erratiques dans le canton de Vaud », Bulletin de la Societi vaudoise des sciences
naturelles, 79, 3, 1989, pp. 185-207.
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moyen äge et des prejuges gothiques de nos ancetres mais qui sont
precieux pour l'historien et que l'artiste qui aime ä suivre les progres
du developpement de son art, etudie avec utilite et plaisir. Vous ne

permettrez pas qu'on les degrade.38

Les trois rapports de l'abbe Gregoire sur « les inscriptions des

monuments publics » et « les destructions operees par le Vandalisme et

sur le moyen de les reprimer » de 1794 ont certainement eu une influence

sur cette intention subite d'inventorier et de preserver les monuments,
ces derniers pourtant moins menaces en Suisse qu'en France apres la
chute de l'Ancien Regime. Quelques personnes cependant reprennent
l'idee de destruction des anciens emblemes, tel le citoyen Reymond ä

la tribune des Amis de la Liberte au temple de Saint-Laurent: « Citoyens,
il ne nous suffit pas d'avoir chasse les tyrans, il faut en detruire tous
les restes. Notre cathedrale est pleine de monumens eleves ä l'orgueil,
des tombeaux de princes, d'eveques, de nobles, hommes qui furent
tous inutiles dans le monde pendant leur vie, et ä qui il y aurait de

l'infamie ä accorder encore une place apres leur mort >>.39

Les reponses ä la circulaire de Stapfer sont variees, allant d'un
snobisme compasse pour le lieutenant du prefet du district de

Lausanne Bergier (« Citoyen En reponse ä la lettre de la chambre
du 22 courant, j'ai l'honneur de repondre qu'il n'existe dans mon
district d'autres monuments antiques que la Cathedrale de Lausanne

et ce quelle renferme. Saluts et considerations. Bergier »)40 ä un reel

enthousiasme de la part du sous-prefet du district du Pays d'en haut
Romand Bridel, qui va jusqu'ä decrire les monuments naturels que
son district abrite (« L'histoire naturelle y trouve des monuments d'une

toute autre antiquite - ce sont ces rochers enormes et herisses de

pointes, qui semblent etre des debris d'un monde anterieur au monde
actuel [...] ce sont ces asteries colomnaires, ces entroques, ces hammites,
ces fausses chelidoines, veritables medailles du deluge »).41 Les progres
de l'archeologie, et l'intuition d'une temporalite differente qui ne

38 ACV, H 361 L/716, Lettre du Ministre des arts et sciences A. Stapfer ä la

Chambre Administrative du Canton Leman, Aarau, 7 juillet 1798.
39 L 'ami de la liberte ou bulletin des seances de la societepopulaire de Lausanne, n° 4,

lundi, 26c jour de la Liberte vaudoise [19 fevrier 1798], p. 44.
40 ACV, H 361 L/736, lettre du 24 dec. 1798.
41 ACV, H 361 L/727-728, lettre du 29 dec. 1798.
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prendrait pas le deluge comme point de reference42, provoquent un
interet pour ces monuments dits naturels.43 Poulot souligne egalement
l'importance que leur accorde l'abbe Gregoire : « Le Second rapport
prend certes la defense de trois edifices gothiques, mais c'est au nom
de leur antiquite, et par assimilation, en quelque sorte, des cathedrales

aux pyramides d'Egypte, c'est-a-dire pour affirmer le rang de la France
dans l'archeologie universelle. En revanche, la defense de la Nature
releve pleinement des valeurs anti-vandales ».44

Arbres, blocs, nature, archeologie, le temps nest pas ä l'erection de

monuments durables et ambitieux, en l'honneur des grands hommes
de la toute nouvelle Republique. Mentionnons la presence au temple
de Saint-Laurent, siege des Amis de la Liberte45, d'une statue de la

Liberte et d'un buste de Tell. On manifeste I'intention d'elever un
buste ä La Harpe46, un buste de J.-J. Rousseau47 sera achemin^ par
un cortege au mois d'avril 1798 vers le meme endroit.48 Ces attributs
disparaitront rapidement, les pasteurs demandant ä l'Assemblee
provisoire de retablir les lieux dans leur « simplicite primitive ».

42 Ce qu'Alain Schnapp intitule « la presomption de la haute antiquite de l'homme »,

in Alain Schnapp, La conquete du passe. Aux origines de l'archeologie, Paris, Editions
CarrL 1993, p. 277.

43 Notons que les blocs erratiques seront classes avant les autres monuments
historiques. Obdissant ä la nouvelle loi sur les mines, le chef du Departement de

PAgriculture J. Viquerat envoie une directive en ce sens aux forestiers (Circ. n° 108
du 31 mars 1891). Voir Daniel Aubert, op. cit., 1989, p. 201. La premiere loi sur la
conservation des monuments dans le canton de Vaud date de 1898

44 Dominique Poulot, op. cit., 1997, p. 187.
45 Voir Andre Cabanis, « Les Amis de la Liberte », Revue historique vaudotse, 84,

1976, pp. 75-114.
46 L 'ami de la liberte ou bulletin des seances de la societypopulaire de Lausanne, n° 4,

lundi, 26c jour de la Liberte vaudoise [19 fevrier 1798], p. 42 : « Je veux vous parier
encore d'un Laharpe, car ce nom n'a du exister que pour la terreur des tyrans, et la

ruine des oligarques [...] Je desirerois done, citoyens, puisque les circonstances
actuelles ne nous permettent pas de lui elever un cenotaphe, de nous procurer son
buste, de meme que celui de Buonaparte, nous les placerions a cöte de Tell ».

47 II s'agit probablement du groupe allegorique L'education d'Emile du Genevois
Jacques Argand. Voir a ce propos, Waldemar Deonna, « L'education d'Emile.
Groupe allegorique par Jacques Argand », Genava 2, 1924, pp. 342-378.

48 L'ami de la liberte ou bulletin des seances de la societepopulaire de Lausanne, n° 15,
26 avril 1798.
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Une statuomanie relative

On ne s'occupera plus de La Harpe dans les temps ä venir. Davel, par
contre connaitra son heure de gloire au debut du XXe siecle, periode
d'intense activite statuaire ä Lausanne.

La revolution franqaise, reclamant une illustration esthetique de
la nation radicalement differente des anciennes representations, a

grandement favorise le deplacement du funeraire chretien vers le

commemoratif laic. Ce changement est aussi lie aux modifications
relatives ä l'espace urbain, elles-memes dependantes des boulever-
sements sociaux et economiques de l'epoque. Natt ce qui a ete appele
en France, durant la IIP Republique, la statuomanie49, qui s'inscrit
dans une periode dont certains marquent symboliquement l'ache-

vement avec la presentation du plätre du Balzac de Rodin au Salon
de 1898. Cette date limite est ä manier avec precaution, elle ne tient
en effet compte que de ce que l'on conserve comme histoire des

« avant-gardes », le mouvement artistique dominant restant tout
different. L'erection definitive de la statue de Rodin en 1939, soit

quarante et un ans apres sa commande, montre bien le decalage
existant entre courant d'art contemporain et art destine ä l'espace
public.

En 1898, au moment oil Rodin execute son plätre de Balzac,
Lausanne inaugure son monument ä Davel, mettant fin ä de

nombreux retournements de situation decoulant d'intentions
commemoratives divergentes. Le monument de Vidy et la statue du
Chateau ont ete eriges tous les deux par le Comite cantonal des

monuments Davel, fruit de la fusion de deux entreprises distinctes
au depart.50 II est interessant de signaler que le monument de Vidy
reqoit au depart la plus grande attention, jusqu'ä ce que la rivalite
decoulant de ces deux symboles qui obeissent ä des images et ä des

representations politiques d'ordres differents, amene ä un changement

45 Voir Maurice Aghulon, « La "statuomanie" et l'histoire », Ethnologiefrangaise,
VIII, 1978 ; voir aussi June Hargrove, Les statues de Parts. La representation desgrands
hommes dans les rues et sur les places de Parts, Paris, Albin Michel, 1989 et « Les statues
de Paris », Les lieux de memoire, pp. 1855-1886.

50 La fusion des deux comites est decidee le 11 mai par M. Favey. Le BCCL du 14

nov. 1892 definit le double but du comite : eriger une statue ä Lausanne et effectuer
le relevement de l'echafaud ä Vidy.
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de position, de la ville de Lausanne d'un cote, qui prefere esquiver la
polemique51, et de l'autre cöte du comite, qui prefere conferer le

pouvoir de commemoration ä une statue satisfaisant le sens esthetique
des notables, etant depourvue du pathos que Ton semble assigner au

monument de Vidy, comme en temoignent les propos tenus lors d'une
seance du Conseil communal:

[Le monument] qui s'elevera sur cette plaine deserte, ä Pendroit oü
Davel a fait avec joie le sacrifice de sa vie, produira sur nous et sur les

generations qui vont nous suivre une impression plus puissante, plus
empreinte de respect pour l'homme et le martyr, que la statue, si belle
soit-elle, au pied de laquelle passera une foule souvent indifferente,
preoccupee de ses peines ou de ses plaisirs.52

Lausanne tente de concilier argent et sens moral : la ville nest pas

prete ä verser une subvention egale ä celle de l'Etat (lO'OOO francs),
mais se doit cependant de verser une somme süffisante afin de ne pas
donner l'impression de se degager de ses obligations expiatoires envers
Davel, le martyr qu'elle a mene ä l'echafaud. S'ensuit un proces
d'intention, oil domine la mauvaise foi :

[Lausanne] n'a pas ete la seule ä cooperer ä la condamnation de Davel,
il suffit de constater la position prise par les autres communes du pays
et en particulier celle de Cully s'excusant de ce que Davel füt ne dans

cette ville. [...] Je voudrais done que cette discussion füt abregee si

possible et que nous n'ayons pas fair d'avoir discute sur des questions
de gros sous quand il s'agit d'une manifestation nationale.53

L'aspect national de la question est mis en evidence par le caractere
du concours, national lui aussi. On peut done juger du chemin

parcouru depuis le milieu du siecle precedent, oil le caractere
historique de faction de Davel n'etait que peu reconnu.

A partir du Davel, les hommages vont s'enchainer, sans avoir rien
a envier aux querelies qui agitaient Paris ä la meme epoque. Le

monument Vinet, dont l'erection est pourtant decidee des 1861, ne
sera inauguree qu'en 1900, la reunion des fonds s'etant averee plus

51 Le Comite doit realiser les deux monuments avec le subside de la commune de
Lausanne sans que celle-ci affecte son credit specialement ä fun ou Lautre monument.

52 BCCL, seance du 28 nov. 1892, M. Rouge, rapporteur.
53 BCCL, seance du 2 juil. 1895, intervention de E. Secretan.
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lente que prevue. Ce delai permettra au comite de profiter de l'expe-
rience acquise avec le Davel et de demander en 1896 ä Maurice Reymond,
qui travaille alors dejä ä la statue du martyr, de lui soumettre un projet.

L'annee 1902 verra l'erection (enfin d'un monument ä Guillaume
Tell. L'hommage ne viendra cependant pas de la Suisse, mais d'un
financier fran^ais, Daniel Iffla, dit Osiris, en reconnaissance de

l'accueil recpu par les internes framjais en Suisse durant la guerre de

1870. Le monument, du au sculpteur fran^ais Mercie, aura son plätre

expose ä Paris au Salon de 1892. La version en marbre arrive ä

Lausanne le 10 decembre 1895, en pleine polemique. La presse accuse
Osiris de malversations financieres, et la question se pose si Ton doit
ternir la reputation des autorites lausannoises en acceptant un cadeau

d'origine douteuse.54 Le cadeau encombrant devait secretement etre
achemine au chateau de Chillon par le charpentier Cuenoud.55 La

passerelle autorisant faeces au chateau n'etant pas assez solide pour
supporter le poids de la statue, cette derniere fut entreposee provi-
soirement dans le peristyle de la salle du Grand Conseil, recevant les

visites des curieux venus admirer la statue sur son lit de paille. La

polemique se poursuivra jusqu'en mars 1896, s'enlisant dans une prose
hautement antisemite.56 Ce n'est qu'en 1898 que la question de l'empla-
cement et du flnancement sera reglee.57 II faudra encore attendre quatre
ans avant de voir le monument inaugure.

Nous ne connaissons pas la reaction d'Osiris, mais ces evenements
ne l'empecheront pas de leguer58 une rente annuelle de mille francs ä

54 GdL, 12 dec. 1895. La FAL, du 14 decembre 1895, tout en reprenant les

accusations de la GdL conclut : « Si Ton n'acceptait jamais pour elever des bustes ä des

hommes meritants que les oboles de citoyens entierement sans reproches, je craindrais
beaucoup que nos places publiques des grandes villes ne restassent vierges de tout
monument ».

55 ACV, K XIII 280/2, note de Cuenoud d'un montant de Fr. 303.40, expediee au

Departement de l'lnterieur le 23 d^c. 1895.
56 Le Nouvelliste vaudois du 4 mars 1896 constate que le Tell possede le nez

d'Osiris, mais que contre toute attente, ll « n'a rien du bee d'aigle ». Le Journal de
Chateau d'GEx du 7 mars 1896 reprend le theme du juif peu recommandable et fait

remarquer qu'attribuer ä Tell les traits d'Osiris dissimules sous une barbe postiche
« e'est en meme temps se moquer du monde et profaner une belle legende ».

57 BCCL, seances des 27 sept., 11 oct. 1898. Les vertus pedagogiques du monument
sont mises en doute : « L'independance etant bafouee de nos jours, le monument
remediera-t-il a cela par l'exemple ».

58 BCCL, seance du 19 mars 1907. L'ouverture du testament s'est faite le 15 mars
1906.
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la ville de Lausanne, afin de recompenser les meilleurs eleves des ecoles

communales, d'attribuer un don de 50'000 francs « pour elever aussi

pres que possible de la statue de Guillaume Tell une chapelle qui sera
exclusivement consacree ä ce heros »59, ainsi qu'un autre don de

50'000 francs pour elever un temple israelite.
Mentionnons encore le monument Ruchonnet, monument ä

hommages multiples, tant ä l'avocat qu'au politicien (president de la
Confederation, il prononqa un discours sur la place de la Riponne),
au defenseur des arts et lettres (sa statue se decoupe sur la cathedrale),
au defenseur du deplacement de l'universite ä Rumine (la place de la
Madeleine jouxte le Palais), tant au niveau municipal, cantonal que
national (lors de l'inauguration, le 17 novembre 1906, le monument
etait voile des drapeaux de la ville, du canton et du drapeau national,
rappelant les charges successives qu'il avait exercees).

Le monument ä Juste Olivier realise par Raphael Lugeon est un
monument stylistiquement interessant de par l'interpenetration du
buste et du socle, rare exemple d'une tentative de renouvellement de

l'hommage statuaire. La liberte de cette statue est d'autant plus
surprenante lorsque l'on sait que l'hommage est inspire par l'exemple
du monument Vinet60 et qu'il vient d'un sculpteur habitue au buste
traditionnel ou au medaillon.61

La grippe et le fracas des batailles

Le monument aux personnages illustres connaitra un ralentissement
des la declaration de la guerre de 1914-1918, tant dans le nombre
des monuments eleves que dans leur ambition. Viret sera honore en
1921 et Secretan en 1925, mais ces monuments, l'un un bas-relief,
l'autre un buste integre ä une structure de pretention architecturale,
tous deux de modestes dimensions, ne presentent pas la meme
prestance ni la meme puissance que leurs predecesseurs.

59 Sur les concours pour la chapelle Tell, BTSR, 1909, p. 8, pp. 263-364, pp. 270-
274.

60 La FAL ouvre une souscription pour le monument J. Olivier aux alentours de
novembre/decembre 1900, quelques semaines apres l'inauguration du Vinet.

61 II realise la plupart des hommages sculptes du Palais de Rumine, ainsi que les

monuments funeraires de C. Bessieres et Paul de Ceresole ä Montoie.
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Le monument aux victimes de la crue du Flon de 183162, le

monument des Jordils, dedie aux hommes ayant subi les represailles
des Excellences bernoises pour avoir commemore la prise de la
Bastille62, prefigurent les hommages collectifs que la nouvelle guerre
va entralner.

La statue allegorique de la Paix, realisee par E.-M. Sandoz ä la
demande de l'Hotel Beau-Rivage ä Ouchy pour celebrer l'accord de

paix italo-turc de 1912, signe dans le salon 410 de ce meme hotel, va
s'inscrire, bien malgre eile, dans cette periode troublee. Le temps que
1'edification d'une statue necessite propulsera ce message de paix en

pleine guerre. Cette ironie du sort va amener le conseil d'adminis-
tration de l'hotel a renoncer ä la ceremonie d'inauguration prevue
pour le 12 fevrier 1915.64

La commemoration des celebrites avant la Premiere guerre
mondiale releve de l'initiative privee65, appuyee par la participation
financiere des citoyens et eventuellement de la Municipalite.66 Le

syndic van Muyden le confirme pleinement en disant lors des debats

sur le monument des Jordils : « Nous ne sommes pas, Messieurs, pour
les monuments officiels, mais pour les monuments eleves par les soins
de la population et auxquels il est du reste du devoir des autorites
municipales de s'interesser pour une part ».67 La presence d'une statue
sur la place publique est ainsi le resultat de 1'interaction complexe

62 Monument funeraire rendant hommage aux neuf victimes qui ont tente de

sauver les peaux des tanneries Mercier emportees par le courant lors de la crue du Flon
de 1831. Voir GdL, 6 sept 1831

63 Le projet de monument, mitie par Ed. Secretan au Conseil communal le 31 mai
1897, fera l'objet de diverses retractions de la Municipalite, qui trouvera le monument
« une constiuction de pur luxe » (BCCL, 11 juillet 1905) Si au debut, le monument
semble une reponse possible ä la condamnation de Davel, au Eil du temps il s'averera

que la caisse communale « n'est pas faite pour payer des dettes de reconnaissance »

(BCCL, 17 dec 1901).
64 Ceci d'autant plus qu'apres une enquete officieuse a Berne, il s'averait qu'aucun

representant du Conseil federal n'avait l'lntention de se deplacer (protocole des

seances du conseil d'administration de l'hotel, 8 fev 1915)
65 Comite central du monument Ruchonnet, Comite des monuments Davel,

Societe du monument Vinet, Association Juste Olivier, Association pour le monument
Pierre Viret, etc

66 Cette derniere contribuant souvent sous la forme du don de l'emplacement, de

participation aux frais d'erection et d'entretien, et de mise ä disposition de vin blanc
et flutes au sei pour 1'inauguration

6' BCCL, seance du 17 dec 1901.
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entre comites, population, autorites et biolegende68 du represente.
Cette interaction explique pour une grande part le caractere souvent
aleatoire des hommages.69

Tranchant avec cette pratique, les consequences de la guerre vont
amener des hommages dont la composante publique et officielle
etablira les fondements. Des la fin du XIXe siecle, « la conception
traditionnelle d'une armee de metier permanente fut remplacee par
la notion du citoyen defendant sa patrie ».70 Ce changement provoqua
le passage de la representation des chefs militaires ä celle du simple
soldat, accentuant par la le caractere collectif de la commemoration.
Comme le fait remarquer Antoine Prost, « On n'est done en presence
ni d'une initiative purement privee, ni d'une entreprise etatique, mais
de la convergence d'actions municipales. Ce n'est ni un groupe de

citoyens, ni l'Etat qui decident de rendre hommage aux morts de la

guerre, mais les communes, les citoyens dans leur groupement civique
de base, le peuple en ses cornices ».71 L'inscription gravee sur le

monument aux soldats de Montbenon l'illustre bien en mettant
l'accent sur le caractere populaire de l'hommage forme par une masse
indifferenciee et consensuelle de citoyens.72

Rappeions neanmoins, avant de secher nos larmes, que nos soldats

sont morts des suites de la grippe espagnole, « non pas dans le fracas
des batailles, mais dans le silence des salles d'infirmerie [et n'ont] pas
connu la tragique ivresse de la grande ruee en commun vers l'ultime

68 Au sens oil le defimt Gilbert Gardes dans Le monument public frangais, Paris,
PUF, coll. « Que sais-je », 1995, p. 35, « interpretation biographique post-mortem,
qui transcende les qualites personnelles ä travers un modele combinant archetypes et

stereotypes »
69 Pourquoi n'avoir pas represente Benjamin Constant, le Dr Tissot ou Charles

Bessieres
0 June Hargrove, « Souviens-toi », L 'architecture et la mort, n° 124 de Monuments

historiques, Paris, Editions de la Caisse nationale des monuments historiques et des

sites, decembre 1982-janvier 1983, p. 60
71 Antoine Prost, « Les monuments aux morts. Culte republicam Culte civique

Culte patriotique », Les lieux de memoire, pp 199-223, p 201.
72 L'inscription est placee entre deux allegories feminines de la Douleur et de la

Patrie « Aux soldats lausannois morts pour le pays leurs concitoyens ont dedie ce

monument afin qu'il porte temoignage devant les äges de leur fidelite au devoir et

perpetue l'exemple de leur sacrifice ». Le monument etait adosse a l'eglise de Saint-
Franqois jusqu'en juillet 1937, prenant alors au contact du sacre une dimension
supplementaire.
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aventure »,73 D'oü la necessite « de trouver pour leurs monuments
une typologie specifique ainsi qu'une iconographie « helvetique »

depourvue des gestes reserves ailleurs aux combattants heroi'ques ».74

Patriotique ou funeraire L'hommage aux soldats morts comporte
souvent les deux composantes : patriotique, parce que ces hommes
sont « morts pour la Patrie », et que l'Etat democratique sert de relais

ideologique75 ä 1'affliction du peuple (l'hommage est cantonal ä la
cathedrale76, communal ä Montbenon), funeraire, parce qu'il s'agit bien
d'hommes morts, qui reposent en terre, et dont l'identite est connue.77

D'ailleurs, une partie des corps des soldats inhumes ä Montoie,
Morges, la Pontaise et La Sallaz ont ete regroupes au Bois-de-Vaux,
formant un ensemble de vingt steles, individuelles mais d'aspect
identique, que Ton peut qualifier de « monument multiple ».78

Bien que les soldats fran9ais et italiens fussent tout ä fait qualifies
pour recevoir un hommage sculptural vibrant et heroi'que, leurs monuments

du Bois-de-Vaux presentent une retenue toute protestante.
Quant ä l'accueil par la Suisse de soldats etrangers, le baron Pierre

de Coubertin suggera que la France, l'Angleterre et la Belgique, en
reconnaissance de l'internement de leurs soldats, offrent ä la Suisse

un Stade ä Vidy, qui serait partie integrante du projet d'Olympie
moderne dessine par Alphonse Laverriere.79 Le projet ne se realisera

pas, et Lausanne accueillera en revanche le monument de la
Reconnaissance beige ä Ouchy.

73 Paul PERRET, « Ä propos des monuments aux soldats », GdL, 24 dec. 1919, cite
par Paul-Andre JACCARD, op. cit., 1992, p. 203. Le discours d'mauguration de G Boiceau
rappelle que l'armee suisse a subi« une epreuve des plus dures : l'mactionetrincertitude »

74 Paul-Andre Jaccard, id
75 La le^on du sacrifice « c'est aussi l'egalite concrete des citoyens-soldats dans

leurs conditions de vie et de misere, leur egalite devant la mort aveugle qui donne leur
plein sens ä l'egalite formelle des citoyens devant la loi », Antoine Prost, op cit,
1997, p 218.

76 Cf. supra.
77 Un etat nominatif (noms, grades, professions, dates et lieux de naissance, dates

et lieux d'inhumation) des nonante soldats decedes est scelle dans le monument. Une

copie fut deposee au Musee du Vieux-Lausanne, aujourd'hui aux AVL, P 48, Carton 37,
Enveloppe 17.

78 Ces steles se situent ä l'extremite ouest du cimetiere, au sud de la section 54.
79 Laverriere est l'auteur avec l'architecte Monod en 1918 d'un projet de Nouvelle

Olympie destine au site de Dorigny. Voir ä ce sujet, Pierre-Alain Frfy, « Breve
chronique lllustree des velleites d'erection d'un monument aux muscles ä Lausanne,
1911-1944 », Faces, n° 11, 1989, pp. 56-61.

106



Enfin, on ne peut s'empecher de considerer le monument aux
pompiers lausannois, qui n'abritait les corps « que » de deux pompiers,
decedes depuis longtemps dejä80 au moment de l'inauguration en
1933, comme le pendant du monument aux morts fran^ais, de par sa

disposition geographique, contrepoint exact du monument framjais,
et par le caractere militaire qui caracterisa la ceremonie d'inauguration
(appel aux morts, honneurs rendus aux families et discours de l'abbe
Weinsteffer : « N'est-il pas aussi glorieux de mourir heroiquement
pour lutter contre le feu que de tomber sur un champ de bataille »).

La guerre de 1939-1945 n'offrira pas l'occasion de dresser de

nouveaux monuments, mais sera rappelee ä la memoire par des ajouts
aux monuments existants81, ou par la pose sur la guerite du Signal de

Sauvabelin d'une plaque rappelant la presence de guetteurs militaires
surveillant le passage d'avions, sorte de Desert des Tartares local.

La crise du monument commemoratif

Passee la periode de statuomanie, comme nous l'avons vu, fort limitee
ä Lausanne, et certainement avec des repercussions tardives en regard
de revolution parisienne (ce qui pose la question des rapports capitale/
province, centre/peripheric, et done sur les questions de diffusion),
quelle est l'attitude qui se manifeste durant l'apres-guerre vis-ä-vis
de la creation de monuments commemoratifs dans 1'espace public
lausannois La proliferation de la sculpture ornementale destinee ä

l'embellissement des pares et jardins, au detriment des hommages
publics, accuse un programme commemoratif peu coherent, du fait
de la modestie des monuments, tant du point de vue de leur nombre

que de leurs ambitions artistique et ideologique.
S'edifient le monument au Dr Cesar Roux (1949), puis plus tard

la stele Coubertin, replique du monument oil repose le cceur de

80 Francis Devolz, mort en 1917, Paul Demieville, more en 1928. Voir la demande
d'exhumation des corps adressee le 10 juil. 1933 ä la Direction de police.

81 AVL, Enveloppe « Monument aux morts », facture de Casimir Reymond d'un
montant de Fr. 1498.15 pour la refection de l'inscription existante et l'ajout d'une
nouvelle inscription.
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Coubertin ä Olympie82 (1963), monument venant trop tard83 (l'idee
sportive qui prevaut jusqu'aux annees trente etant sur le declin) ou

trop tot (le CIO presentera une autre iconographie, le Musee Olym-
pique pouvant etre considere comme un mausolee ä Coubertin). II
est interessant a ce propos de noter la modestie des hommages au

renovateur des Jeux olympiques, d'autant plus que le buste realise

par Gutwillinger, offert par le CIO ä la ville et inaugure en 1990 ä

Montbenon, n'est que la replique d'un monument realise par le meme
sculpteur en 1938 pour le Gönnergarten de Baden-Baden.84

Suivront le monument Guisan (1967), representation equestre dans

une periode oil les chevaux deviennent anachroniques sur les champs
de bataille, le monument Jules Gonin (1970), entre plaque et stele,

et finalement le monument Jean Villard Gilles (1994), rememoration
lointaine de la Belle du Dezaley.

82 Le baron de Coubertin avait emis le desir que son coeur soit preleve pour etre
enseveli ä Olympie, reference (mconsciente aux pratiques reliquaires du Moyen Age.

83 C'est par ailleurs la tombe de Coubertin au Bois-de-Vaux, dessinee par Laverriere,
qui remplit souvent la fonction officielle de rememoration (voir par exemple la FAL
du 19 juin 1944)

Laverriere fut egalement pressenti pour etre president du jury international d'un
concours organise par le Comite pour l'erection d'un monument ä Pierre de Coubertin.
La guerre eclatant, le projet sera abandonne (voir AVL, 225.5.4/6 et Christian
Gn lieron, Les relations de Lausanne et du mouvement olympique a l'epoque de Pierre de

Coubertin, 1894-1939, Lausanne, CIO, 1993, p. 163).
84 II est interessant ä ce sujet de comparer deux lettres, la premiere est de Carl

Diem, secretaire general du Comite d'organisation des manifestations artistiques des

Jeux Olympiques de Berlin en 1936, adressee ä Madame de Coubertin et datee du
28 juin 1928 (Archives du CIO, dossier BARON DE COUBERTIN/general),
commen^ant ainsi : « J'ai le grand plaisir de vous informer que la "Deutsch-Franzosische
Gesellschaft" eut l'idee, et ce de sa propre initiative, d'eriger un monument au

souvenir de M. de Coubertin. Avec la rapidite qui caracterise la Nouvelle Allemagne,
eile vient de convertir l'idee au fait ». Laseconde lettre, datee de 1944, est adressee par
le syndic de Lausanne au comite du CIO (AVL, 225.5.4/6/2), « L'idee a ete emise d'un
monument de COUBERTIN qui pourrait etre inaugure ä l'occasion des fetes du
Jubile. Apres examen de la question, la Municipality s'est prononcee negativement,
pour les raisons suivantes : le delai est trop court pour ouvnr un concours et passer ä

l'execution ; d'autre part, et surtout, les circonstances actuelles nous obligeraient ä

faire quelque chose d'etrique avec nos seuls moyens financiers ».

Le buste du Gonnergarten a ete offert au CIO le 17 fevrier 1983 par le maire
adjoint de Baden-Baden, lors d une ceremonie tenue a Lausanne. Le CIO en a fondu
de nombreuses repliques, une a destination de Montbenon, les autres pour les divers
Comites Nationaux Olympiques (CNO). Le buste est en quelque sorte devenu un
portrait officiel de Coubertin, a l'instar des Marianne dans les mairies framjaises.
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Ces monuments tournent tous autour de la question du consensus.
Les personnages representes, bien qu'impliques dans la societe lausan-
noise, ne presentent aucun risque : on ne peut qu'etre unanime autour
de medecins estimes comme Roux et Gonin, ou autour de deux figures
commemorant ä leur maniere la derniere guerre, l'une patrioti-
quement (Guisan),85 l'autre comme figure de resistance (Gilles).86

Des la fin de la Seconde guerre mondiale s'installe une crise du
monument commemoratif, marquee par un desinteret progressif pour
l'hommage statuaire aux Grands hommes, parallelement ä un question-
nement sur l'urbanisme de reconquete des espaces devastes par la

guerre. Des questions nouvelles se profilent aussi ä l'interieur d'un
champ artistique en rupture, rupture que beaucoup d'artistes ne
ressentent pourtant pas, preferant recycler d'anciennes valeurs

artistiques.
Qu'en est-il du devenir contemporain du monument commemoratif

La Berolina de l'Alexanderplatz de Berlin, chere ä Alfred
Döblin laisse la place ä une tour de television visible ä grande distance,
monument-phare du socialisme democratique dans la vitrine de l'Est.
La Suisse se conforme ä ses valeurs etablies et semble ignorer la voie
precedemment ouverte par Itten, Gropius ou Barlach vers des monuments

nouveaux.87 La confrontation de l'abstraction et de la
commemoration n'a pas debouche sur une nouvelle forme d'hommages.
Preuve en est la polemique nationale autour de la statue de Guisan,
les insatisfaits reprochant au sculpteur Bänninger son manque de

realisme,88 ou la tentative de commemorer Bertold de Zähringen ä

85 Le monument Guisan, s'il reussit le consensus politique lors de la (longue) histoire
de sa creation, echoue par contre au niveau du consensus esthetique (voir infra).

86 Le monument ä Gilles permet ä Gilbert Salem (24H, 16 sept. 1993) et ä H.-C.
Tauxe (24H, 7 oct. 1994) de dresser le portrait de Gilles en artiste revolutionnaire
s'opposant a l'ordre etabli. Tauxe dvoque la « lucidite, quasi prophetique » du chanteur.
Le commemoratif, avec sa dimension retrospective, se mele ici avec le visionnaire,
done le prophetique, marquant un lieu commun de la legitimation du monument.

87 Johannes Langner, « Denkmal und Abstraktion. Sprachregelungen der
monumentalen Symbolik im 20. Jahrhundert », in Ekkehard Mai, Gisela Schmirber
(Hrsg.), Denkmal, Zeichen, Monument: Skulptur undöffentlicher Raum heute, Munich,
Prestel, 1989, pp. 58-68.

88 Un probl^me similaire se produisit avec la statue equestre du Marechal Ferdinand
Foch ä Paris (1937-1951). Les sculpteurs Robert Wierick et Raymond Martin durent
affronter le comite, relaye par la presse, qui protestait contre l'absence de kepi sur la
tete du marechal.
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Morat en 1975 en plaqant le Torse Chevalier de Jean Arp (datant de

1959) sur la fontaine de la Grand-Rue. Les reactions, unanimement
defavorables, furent meme parfois violentes.89 Les raisons de ce rejet
categorique sont difficiles ä avancer avec certitude, mais il apparait
que le changement de repertoire formel en est la cause principale, la

qualite artistique du monument ne rentrant que peu en ligne de

compte dans le cas d'un hommage historique.
Faut-il attribuer, comme Pierre Nora, le passage de la memoire ä

l'histoire ä une acceleration de cette derniere, c'est-a-dire « un bascu-
lement de plus en plus rapide dans un passe definitivement mort » ?90

Avec le passage d'un couple fitat-nation ä un couple Etat-societe, « la

legitimation par le passe, done par l'histoire, a cede le pas ä la
legitimation par l'avenir ».91 II est vrai que la memoire est ebranlee, et

quelle est centrale ä toute discussion sur la commemoration, comme
nous le rappelle l'expression : « le devoir de memoire ».

Apres-guerre l'Allemagne s'interroge sur la representation : comment
faire cohabiter Beethoven et Bergen-Belsen, comment representer ce

qui n'est pas representable En 1994, le chancelier Helmut Kohl a

refuse le projet d'un monument aux victimes du nazisme destine ä

etre erige au sud de la porte de Brandebourg ä Berlin, sous pretexte
qu'il etait trop monumental (il s'agissait d'une dalle funeraire de cent
metres sur cent, portant les noms des six millions de juifs extermines).
Les artistes Esther et Jochen Gerz ont recherche un nouveau rapport
entre le public et le monument, entre l'art et son objet, entre l'objet
et son sujet. Leurs realisations en France et en Allemagne92
questionnent la memoire, le present et l'invisible, le present et le passe,

89 Jurg Meyer zur Kapellen, « "Der Torso eines Ritters" von Hans Arp. Anmerkungen

zum Problem des modernen Denkmals », m Ekkehard Mai, Gisela Schmirber
(Hrsg), op cit, 1989, pp 125-133

90 Pierre Nora, op cit, 1997, p. 23.
91 Ibid., p 28
92 La question secrete le monument vivant de Biron en Dordogne (1994-. obeit

a une demande de remplacement du monument aux morts de Biron. Jochen Gerz
choisit de reconstruire le monument ä l'identique et de le transformer en monument
vivant, accueillant des plaques portant les reponses des cent vingt-sept habitants du
village ä la question : « Pour quoi, pour qui nsqueriez-vous aujourd'hui votre vie ».

Tout nouvel habitant du village verra sa reponse ajoutee au monument. Le monument
est une oeuvre en devenir, question ouverte ä la memoire. Sur E et J. Gerz, voir Jochen
Gerz, La question secrete (le monument vivant de Biron), Arles, Actes Sud, 1996, et
Rencontres internationales de la Photographie, Arles, Actes Sud, 1997, pp. 114-127.
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avec la conviction qu'un monument peut encore intervenir sur le reel,
loin de la pedagogie unilaterale propre au XIXC siecle.

La question du monument et sa relation, autant avec la question
de sa dimension physique, avec la memoire, qu'avec la mort, se pose
encore dans toute sa complexite. Les reponses ne cesseront de venir
deranger notre quotidien.

Abreviations

ACV Archives cantonales vaudoises

AVL Archives de la Ville de Lausanne
BCCL Bulletin du Conseil communal de la Ville de Lausanne
BTSR Bulletin technique de la Suisse romande
FAL Feuille d'avis de Lausanne
GdL Gazette de Lausanne
PS La Patrie Suisse

24H 24 Heures
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